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Paiement CP non pris

Par Maia, le 07/07/2021 à 09:44

Bonjour ,

En arrêt maladie depuis mai 2020 jusqu'a fin juillet 2021 sans reprise du travail .

Avec un solde de N 15 jours a mai 2020 , fiche de salaire de mai 2021 avec un solde N 2
jours sans paiement de ses 13 jours que je n'ai jamais pu prendre .

Quelle démarche faire pour que mon employeur me l'ai paie 

Merci

Par P.M., le 07/07/2021 à 09:54

Bonjour,

L'employeur n'a pas à vous payer les congés payés que vous n'avez pas pu prendre du fait
de l'arrêt et qui se trouvent reportés mais à vous les faire prendre lors de la reprise du travail...

Il faudrait lui faire remarquer qu'ils ne peuvent pas être perdus...

Par Maia, le 07/07/2021 à 10:13

Merci pour votre réponse .
Dois je lui faire un courrier avec AR

Par Maia, le 07/07/2021 à 10:13

Merci pour votre réponse .
Dois je lui faire un courrier avec AR



Par P.M., le 07/07/2021 à 12:35

Ou à la rigueur un mail mais si la réponse n'était pas satisfaisante, il faudrait passer par une
lettre recommandée avec AR et vous pourriez bien sûr nous en faire part...
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